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Accéder au portail

Généralités et connexions

Cliquer sur le lien 

hypertexte présent dans 

le mail de bienvenue.

1

Suite à la demande de création d’un accès au portail via le site de l’Afdas, vous recevrez un

mail vous permettant de paramétrer votre mot de passe puis d’accéder au portail.
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Par la suite, vous pourrez vous

connecter sur le portail de l’Afdas

(https://afdas.force.com/Adherent/) en

renseignant votre adresse mail comme

identifiant ainsi que le mot de passe

défini lors de la première connexion.

3

Renseigner un mot de passe en

respectant le format, puis cliquer sur

« Changer le mot de passe ».

Attention, ce mot de passe est à

mémoriser pour les prochaines

connexions.
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https://afdas.force.com/Adherent/


Le bandeau principal est affiché à tout moment, il vous permet

de naviguer dans les différents onglets et de retrouver la page

d’accueil à tout moment. Il contient les onglets suivants :

- Mon compte (informations du compte, contacts, droits

d’accès, salariés, coordonnées bancaires)

- Mes demandes de prise en charge

- Mes factures & demandes de remboursement

- Situation de compte détaillé

- Bilans individus

- Conseil et accompagnement (Versement Volontaire)

- Afdas.com

- Contactez l’Afdas

Les blocs actions vous permettent d’initier de nouvelles

démarches :

- Actualiser mes salariés

- Créer ma demande de prise en charge

- Consulter mes états financiers

- Déclarer mes contributions de formation

- Trouver ma formation

- Consulter mes conventions de versement volontaire

- Accéder aux actualités

- Accéder aux ressources Afdas

Vous pouvez retourner à

la page d’accueil du site

de l’AFDAS en cliquant

sur le lien en bas de page.

Présentation générale du portail

Généralités et connexions

Le portail MyA est l’interface sur laquelle vous pourrez effectuer toutes les démarches

nécessaires à la réalisation et au suivi de vos formations : mise à jour de vos informations,

gestion de vos salariés, création et suivi des demandes de prise en charge, facturation …
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Le menu utilisateur vous

permet d’accéder à :

- Accueil

- Mon compte

- Contacter le support

- Se déconnecter



Lors de la réalisation de vos démarches, il vous faudra remplir différents champs avec plusieurs

cas possibles :

Présentation générale des outils

Généralités et connexions
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En évoluant sur les différents onglets et sous-onglets du portail, vous aurez la possibilité de

réaliser plusieurs actions de type différent, repérables à partir des différents boutons présentés ci-

dessous. Lorsque les actions ne sont pas réalisables, les boutons et icônes seront grisés.

Créer

Passer à l’étape suivante

Visualiser

ModifierModifier

SupprimerSupprimer

Sauvegarder les informations

Envoyer les informations

Appliquer les heures/coûts Créer un avoir

Afficher la convention

Certifier la réalisation des 

formations

Accéder à la proposition de 

financement

Champs non modifiable Champs obligatoire (astérisque)

Champs avec des 

précisions d’informations

Champs avec des dates 

ou heures à remplir

Champs à multichoix prédéfinis



La consultation et la modification des données du compte sont disponibles à partir de l’onglet « Mon

compte ».

La page « Mon compte » s’ouvre sur le sous-onglet

« Informations du compte » qui regroupe toutes les

informations importantes de votre entreprise.

Gérer sa fiche adhérent 

Gérer son compte

La fiche adhérent regroupe toutes les informations importantes sur votre structure : nom

commercial, SIREN/SIRET, forme juridique, adresse, branche, etc.

La version modifiable de votre fiche adhérent se distingue grâce aux boutons « Annuler » et

« Enregistrer » qui vous permettent soit d’annuler soit d’enregistrer les modifications saisies

La forme juridique de votre entreprise fait partie des

informations que vous pouvez modifier seul : vous accédez

à un menu déroulant en cliquant sur la flèche.

En revanche, vous devez contacter l’AFDAS si vous

souhaitez modifier votre SIRET, le champ n’est pas

modifiable. La demande devra passer par une requête.
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Modifier la fiche adhérent en 

cliquant sur le bouton « Modifier ».

1

Valider vos modifications 

en cliquant sur le bouton 

« Enregistrer ».

2



Définir ou modifier les contacts de l’entreprise

Gérer son compte

Les contacts sont classés par ordre

alphabétique puis en affichant les

actifs en haut. La création ou

modification d’un contact entraine

l’ouverture d’une fenêtre comportant

l’ensemble des données du contact.

Vous modifiez les informations

personnelles de l’interlocuteur

dans la partie « informations sur le

contact ».

Vous indiquez ensuite la fonction

de l’interlocuteur au sein de

l’entreprise ainsi que son rôle

dans sa relation avec l’AFDAS.

Pour valider la création ou

modification d’un nouvel

interlocuteur, cliquer sur

« Enregistrer ».
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Créer, modifier ou supprimer un contact sur 

les boutons correspondants :

1

Créer un nouvel interlocuteur

Modifier les informations du contact

2

Supprimer les informations du contact

Le sous-onglet « Contacts » vous permet d’identifier les personnes qui seront en contact avec

l’Afdas au sein de votre entreprise. Vous pouvez identifier autant de contacts que vous souhaitez

mais devez définir un unique « contact principal », qui pourra gérer les autres contacts.



cocher ou décocher la case pour

définir les droits de l’utilisateur.

Gérer les droits d’accès

Gérer son compte

La gestion des droits d’accès permet de définir les actions que peuvent réaliser les

contacts que vous avez identifiés au sein de votre structure parmi :

• L’accès et la modification des données de « Mon compte »

• L’accès et la modification des données « Mes salariés »

• L’accès et la modification des données « Coordonnées bancaires »

• L’accès et la gestion de la liste des demandes de prise en charge

• L’accès et la gestion de la liste des factures et demandes de remboursement

• L’accès à la gestion du versement volontaire

• L’accès au portail

• La gestion des droits d’accès

Le contact principal peut partager les droits d’accès à

des contacts secondaires qui pourront à leur tour gérer

l’ensemble des droits des autres contacts.

Cliquer sur « Enregistrer » pour

valider les modifications des droits

d’accès.
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Le sous-onglet « Coordonnées

bancaires » est accessible à partir de

l’onglet « Mon compte ».

Gérer ou modifier les coordonnées bancaires

Gérer son compte

Les « Coordonnées bancaires » sont les IBAN utilisés pour réaliser les remboursements. Si vous

n’avez pas d’IBAN renseigné dans vos coordonnées bancaires, vous ne pourrez pas transmettre

vos factures et l’AFDAS ne pourra pas vous régler.

La création d’un nouvel IBAN suppose de

saisir les informations pertinentes avant

d’ajouter une version scannée de ce

document et de valider votre saisie.
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La création ou

modification d’un IBAN

entraine l’ouverture d’une

fenêtre.

En modification, il n’est

plus possible de modifier

les champs IBAN et BIC.

Créer ou modifier un IBAN sur les boutons 

correspondants :

1

Ajouter un nouvel IBAN

Modifier un IBAN existant

Cliquer sur « Enregistrer » pour

valider les informations.

2



Depuis mon compte, le sous-

onglet « Salariés » vous permet

également de consulter la liste

de vos salariés.

Le bloc action « Actualiser mes salariés » vous permet d’accéder directement à la liste de

vos salariés, sans passer par votre fiche.

Créer ou modifier des salariés

Gérer ses salariés

Afin de compléter vos demandes de prise en charge, vous devez saisir les

informations de vos salariés.

Vous pouvez accéder à la liste de vos salariés à partir de l’onglet « Mon compte » ou à

travers le bloc action « Actualiser mes salariés » sur la page d’accueil.

A partir de la liste de vos salariés, vous pourrez créer de nouveaux salariés et modifier la

fiche de ceux existants déjà.
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Créer, modifier ou supprimer un salarié sur les boutons 

correspondants :

1

Créer un nouveau salarié

Modifier les informations d’un salarié existant

Supprimer un salarié existant

Les salariés sont

classés par ordre

alphabétique. Les

informations principales

sont affichées dans la

liste : type de contrat,

CSP, email, date de

création.



Accéder à la fiche salarié en cliquant sur le

bouton « Suivant » (qui s’active lorsque un numéro

de sécurité sociale conforme est saisi.)

Cliquer sur le bouton « Enregistrer » pour 

sauvegarder la fiche du salarié

Les champs obligatoires sont

indiqués avec une étoile rouge.

Attention, certains champs sont

rendus obligatoires en fonction

de valeurs saisies dans d’autres

champs. Dans ce cas, si les

champs ne sont pas complétés,

vous aurez un message d’erreur

au clic sur le bouton

« Enregistrer »

Consulter, modifier ou créer des salariés

Gérer ses salariés

Pour créer un nouveau salarié vous devez préalablement renseigner son numéro de

sécurité social et compléter sa fiche avec des données relatives à son poste et à sa

situation personnelle.

Le numéro de sécurité

sociale est utilisé comme clé

permettant de s’assurer qu’il

n’existe qu’une seule fiche

salarié pour une personne

donnée sur votre entreprise.

Si le numéro est déjà connu,

les informations de la fiche

seront préremplies.

Les champs complétés sur la fiche salarié sont réutilisés au moment des demandes de

prise en charge pour compléter les informations pertinentes du stagiaire. Plus les

informations sont détaillées, moins vous aurez d’informations à saisir ensuite.
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Les demandes de prise en charge correspondent à toutes les formations pour lesquelles vous

sollicitez des financements de la part de l’AFDAS. Le clic sur le bloc action vous permet d’accéder

à la liste de vos demandes de prise en charge.

Créer et suivre ses DPC

Gérer ses demandes de prise en charge

Les demandes de prise en

charge sont classées par statut

puis par date de début de

formation. Les informations

essentielles sont affichées dans

la liste : référence de la

demande, nom de la demande,

date de création, nombre de

participants, coût demandé,

statut de la demande, type de la

demande.

Le détail des champs à saisir pour chaque type de DPC est disponible dans

les guides utilisateurs dédiés au type de la DPC (Contrat d’apprentissage,

Contrat Pro, Pro A, Développement de compétence, Formation Tuteur)
12

Créer, modifier ou supprimer une DPC ainsi que

visualiser les propositions de financement est

possible sur les boutons correspondants :

1

Créer une nouvelle DPC

Visualiser le récapitulatif de DPC

Accéder à la proposition de financement

Supprimer la DPC



Lorsqu’une DPC est au statut « proposition reçue », vous pouvez accéder à la proposition de

financement sur le bouton correspondant

Créer et suivre ses DPC

Gérer ses demandes de prise en charge
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Une fenêtre pop-up s’ouvre alors et

récapitule les éléments de la DPC.

Accepter ou refuser le financement proposé par 

l’Afdas sur les boutons correspondants :

1

Accepter le financement

Refuser le financement



Certifier la réalisation des formations

Gérer ses demandes de prise en charge
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Lors de la création d’une demande de prise en charge, il est possible de choisir de réaliser la

formation par un salarié de votre entreprise, il s’agit dans ce cas d’une formation interne. Le reste

de la création de DPC reste inchangé mais il vous faudra certifier la réalisation de la formation.

Une fois la formation réalisée, cliquer sur le bouton « Visualiser le récapitulatif de la DPC »

Cliquer sur le bouton

« certifier la réalisation

d’une formation »

1

Entrer les jours et durée du

module correspondant et

cliquer sur appliquer

2

Certifier la réalisation en cliquant

sur enregistrer après avoir coché

les modalités applicables.

3



Gérer ses factures et avoirs

15

Visualiser ses factures et demandes de remboursement

Depuis n’importe quelle page, pour accéder à toutes les factures et demandes de

remboursement, cliquer sur l’onglet « Mes factures & demandes de remboursement » dans le

menu principal.

Créer, modifier ou supprimer une facture sur les boutons 

correspondants :

1

Créer une facture

Modifier la facture

Créer un avoir (si la facture est déjà validée ou payée)

Supprimer la facture

Les factures et demandes de remboursement sont classées par statut puis par date de création.

Les informations essentielles sont affichées dans la liste : Type (Facture Emise ou Acquittée ou

Frais annexes), N°, date du document, date de saisie, statut, nombre de modules, total HT, total

TTC, nom du RIB.



De la création de votre facture à son paiement, votre facture suit un chemin fléché, elle changera 

de statut au fur et à mesure de son avancement.

Brouillon : la facture est en cours d’élaboration et n’a pas été transmise à l’Afdas

Transmis : la facture est transmise à l’Afdas

En cours d’instruction : la facture est étudiée par l’Afdas pour valider son remboursement

Validé : l’Afdas a validé la facture et son paiement

Payé : la facture a été payée
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Brouillon

Transmis

En cours 
d’instruction

Validé

Payé

Modifier Annuler Créer un avoir

Statuts Cycle de vie principal Actions possibles

Gérer ses factures et avoirs
Rappel du cycle de vie d’une facture



Gérer ses factures et avoirs

Choisir le type de facture 

qui vous intéresse dans la 

fenêtre pop-up.

2

Cliquer sur « Suivant » 

pour continuer

3
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Saisir une facture acquittée

Les nouvelles factures peuvent être de 3 types :

• Les factures acquittées, déjà payées à un prestataire

• Les factures émises, que j’émets moi-même dans le cadre des formations internes

• Les factures de frais annexes, pour des demandes de remboursement de frais payés

à mes salariés (A venir)

Remplir dans un premier temps les informations

obligatoires :

- Numéro de référence dans votre système,

- Date de la facture (égal à la date comptable),

- Mode de règlement utilisé pour payer votre

prestataire,

- Date de paiement du prestataire,

- Référence du chèque ou du virement.

Les principales étapes de la

création d’une facture

acquittée sont : le choix du

type de facture, l’ajout de

module(s), l’envoi de la

facture avec la pièce jointe

correspondante.

Au clic sur le bouton « Nouvelle facture/Nouvelle

demande de remboursement », une fenêtre pop-up

s’ouvre. Si vous n’avez pas encore communiqué votre

RIB à l’Afdas, il vous sera demandé de le saisir

maintenant, avant de commencer toute saisie de

facture. Cf. Gérer ou modifier les coordonnées

bancaires



Une fois arrivé sur l’écran récapitulatif de la 

facture, cliquer sur « Ajouter un module ».

4

Pour modifier les champs de la section 

« Informations sur la facture ».

Il est possible de sauvegarder la saisie à tout 

moment.

La facture sera alors au statut Brouillon et ne 

sera pas envoyée à l’Afdas, vous pourrez la 

modifier à votre guise avant de la transmettre.
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Saisir une facture acquittée

Gérer ses factures et avoirs

A la création de la facture, le récapitulatif est

vide : il faut ajouter des modules pour que les

champs se complètent. Vous pourrez répéter

l’action si besoin.



Gérer ses factures et avoirs

Sélectionner le ou les 

modules nécessaires puis 

cliquer sur « Suivant ».

5
Pour sélectionner tous 

les modules affichés, 

cocher cette case.

Les modules affichés sont les modules facturables, c’est-à-dire les modules de DPC

validées dont les présences sont justifiées au besoin.

Une fois que l’ensemble des montants du module sont facturés, ou qu’il a été précisé

qu’aucune nouvelle facture ne serait envoyée pour ce module, il ne s’affiche plus dans

cette liste.

Pour continuer, 

cliquer sur « Oui »

6

Il est possible de trier les modules à l’aide des flèches à droite des intitulés de colonne:

Référence: il s’agit de la référence dans MyA

Libellé du parcours: nom donné à la Demande de Prise en charge

Module: nom donné au module

Durée en H: nombre total d’heures de formation prévues

Nature de l’action: type de module

Description de l’action: descriptif du module

19

Saisir une facture acquittée



Vous arrivez sur le récapitulatif de la facture avec les informations relative aux modules de la

facture complétés. Par défaut, les montants maximum facturables sont saisis sur le module de

facture.

Modifiez les montants facturés

pour chaque type de coût.

Le total HT et TTC du module

sera calculé automatiquement.

Préciser s’il s’agit ou non de la dernière facture pour ce

module.

Si c’est le cas, même si le montant total facturé sur le

module est inférieur au montant engagé par l’Afdas, il

ne sera plus possible de continuer à facturer ce

module.

Cliquer sur 

« Enregistrer » 

pour continuer.

8

Gérer ses factures et avoirs
Saisir une facture acquittée

Si besoin, modifier ou supprimer un module

de facture sur les boutons correspondants :

7

Modifier un module

Supprimer un module

Si vous supprimez un module,

les montants totaux calculés sur

la facture seront alors recalculés

automatiquement.

20
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Tous les modes de règlement

actifs sur votre compte

peuvent être choisis ici.

Votre facture doit

obligatoirement être ajoutée

en pièce jointe à votre saisie.

Cliquer sur « Envoyer »

pour transmettre votre

facture saisie.

L’ensemble des modules de facture ajoutés est affiché. Pour afficher 

ou cacher les détails, cliquer sur la flèche à gauche de l’intitulé.

9

Gérer ses factures et avoirs
Saisir une facture acquittée



Gérer ses factures et avoirs

Choisir le type de facture 

qui vous intéresse dans la 

fenêtre pop-up.

2

22

Saisir une facture émise

Les nouvelles factures peuvent être de 3 types :

• Les factures acquittées, déjà payées à un prestataire

• Les factures émises, que j’émets moi-même dans le cadre des formations internes

• Les factures de frais annexes, pour des demandes de remboursement de frais payés

à mes salariés (A venir)

Les principales étapes de la

création d’une facture émise

sont : le choix du type de

facture, l’ajout de module(s),

l’envoi de la facture avec la

pièce jointe correspondante.

Cliquer sur « Suivant » 

pour continuer

3
Remplir dans un premier temps les

informations obligatoires :

- Numéro de référence dans votre

système

- Date de la facture (égal à la date

comptable).

Au clic sur le bouton « Nouvelle facture/Nouvelle

demande de remboursement », une fenêtre pop-up

s’ouvre. Si vous n’avez pas encore communiqué votre

RIB à l’Afdas, il vous sera demandé de le saisir

maintenant, avant de commencer toute saisie de

facture. Cf. Gérer ou modifier les coordonnées

bancaires



Une fois arrivé sur l’écran récapitulatif de la 

facture, cliquer sur « Ajouter un module ».

4

Pour modifier les champs de la section 

« Informations sur la facture ».

Il est possible de sauvegarder la saisie à tout 

moment.

La facture sera alors au statut Brouillon et ne 

sera pas envoyée à l’Afdas, vous pourrez la 

modifier à votre guise avant de la transmettre.
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Saisir une facture émise

Gérer ses factures et avoirs

A la création de la facture, le récapitulatif est

vide : il faut ajouter des modules pour que les

champs se complètent. Vous pourrez répéter

l’action si besoin.



Gérer ses factures et avoirs

Sélectionner le ou les 

modules nécessaires puis 

cliquer sur « Suivant ».

5
Pour sélectionner tous 

les modules affichés, 

cocher cette case.

Les modules affichés sont les modules facturables, c’est-à-dire les modules de DPC

validées dont les présences sont justifiées au besoin.

Une fois que l’ensemble des montants du module sont facturés, ou qu’il a été précisé

qu’aucune nouvelle facture ne serait envoyée pour ce module, il ne s’affiche plus dans

cette liste.

Pour continuer, 

cliquer sur « Oui »

6

Il est possible de trier les modules à l’aide des flèches à droite des intitulés de colonne:

Référence : il s’agit de la référence dans MyA

Libellé du parcours : nom donné à la Demande de Prise en charge

Module : nom donné au module

Durée en H : nombre total d’heures de formation prévues

Nature de l’action : type de module

Description de l’action : descriptif du module

24

Saisir une facture émise



Vous arrivez sur le récapitulatif de la facture avec les informations relative aux modules de la

facture complétés. Par défaut, les montants maximum facturables sont saisis sur le module de

facture.

Modifiez les montants facturés

pour chaque type de coût.

Le total HT et TTC du module

sera calculé automatiquement.

Préciser s’il s’agit ou non de la dernière facture pour ce

module.

Si c’est le cas, même si le montant total facturé sur le

module est inférieur au montant engagé par l’Afdas, il

ne sera plus possible de continuer à facturer ce

module.

Cliquer sur 

« Enregistrer » 

pour continuer.

8

Gérer ses factures et avoirs
Saisir une facture émise

Si vous supprimez un module,

les montants totaux calculés sur

la facture seront alors recalculés

automatiquement.
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Si besoin, modifier ou supprimer un module

de facture sur les boutons correspondants :

7

Modifier un module

Supprimer un module
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Gérer ses factures et avoirs

La TVA est calculée 

automatiquement selon votre taux 

applicable. Pour des raisons 

d’arrondis, il est possible de modifier 

à plus ou moins un euro.

Tous les modes de règlement 

actifs sur votre compte 

peuvent être choisis ici.

Votre facture doit 

obligatoirement être ajoutée 

en pièce jointe à votre saisie.

Cliquer sur « Envoyer » 

pour transmettre votre 

facture saisie.

L’ensemble des modules de facture ajoutés est affiché. Pour afficher 

ou cacher les détails, cliquer sur la flèche à gauche de l’intitulé.

9

Saisir une facture émise
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Gérer ses factures et avoirs
Gérer un avoir

Aujourd’hui, seuls les avoirs du montant total de votre facture peuvent être saisis sur le portail. Il

sera possible dans une version ultérieure de saisir des avoirs partiels sur une partie de la facture.

Compléter votre référence interne et la

date comptable de l’avoir.

Sur une facture au statut « Validé » ou « Payé », 

cliquer sur l’icône « Créer un avoir ».

1

Une fois les informations complétées, 

cliquer sur « Suivant ».

2
Dans l’écran récapitulatif, votre avoir doit

obligatoirement être ajouté en pièce jointe à votre

saisie. Les montants doivent correspondre à la saisie.

Une fois les informations complétées, 

cliquer sur « Envoyer » pour transmettre 

votre avoir à l’Afdas

3

Vous pouvez également

enregistrer votre saisie sans

transmettre votre avoir.
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Visualiser sa situation de compte
Accéder à sa situation financière

La « Situation de compte détaillée » permet de visualiser l’ensemble des actions de formation

financées par l’Afdas dont vous avez bénéficié lors de l’année en cours ainsi que les

financements mobilisés en conséquence.
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Visualiser sa situation de compte
Accéder à ses bilans individus

L’onglet « Bilans individus » permet de visualiser pour chaque salariés, l’ensemble des modules

de formations financés par l’Afdas ainsi que le nombre total de modules effectués et les coûts

totaux de modules et de frais annexes.
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Déclarer ses contributions
Gérer ses conventions de versement volontaire

Depuis n’importe quelle page, pour accéder à toutes les conventions de versement volontaire,

dans le menu horizontal, cliquer sur l’onglet « Conseil et accompagnement ».

Une fois arrivé sur l’écran de la liste des conventions de versement volontaire, les informations

essentielles sont affichées sous forme de tableau : nom de la convention, type de convention,

statut, date de signature, exercice, montant à verser, montant disponible pour la formation.

Créer une nouvelle convention sur les boutons correspondants
1

Initier une nouvelle convention

Visualiser la convention de versement volontaire
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Les champs grisés sont

calculés automatiquement.

Montant souhaité disponible

pour la formation.

Pour continuer, cliquer sur « Calculer le

montant de ma contribution ».

2

Pour transmettre votre déclaration,

cliquer sur « Envoyer ma demande

à l’Afdas».

3

Il est possible de modifier les

montants et de refaire les calculs

avant d’envoyer la déclaration.

La date de fin est calculée

automatiquement selon la date de début,

c’est le dernier jour de la même année.

Déclarer ses contributions
Gérer ses conventions de versement volontaire

Cliquer sur le bouton « initier une nouvelle convention », la fenêtre pop-up suivante apparait.
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Déclarer ses contributions
Déclarer et régler ses contributions légales et conventionnelles

La déclaration et le règlement des contributions légales et conventionnelles continuent d’être

réalisés sur l’outil Globaldec’.

Pour accéder à l’outil, cliquer sur le bloc action correspondant.



Le bloc « Trouver ma formation » permet d’accéder

aux proposition de l’AFDAS en terme de possibilités de

recherche de stages ou d'organismes de formation.

Cette rubrique présente également les outils proposés

aux employeurs, pour la formation de leurs salariés.

Consulter les actualités de

l’AFDAS sur le bloc actions

correspondant.

Se renseigner sur les actualités / Accéder à la documentation

Accéder aux actualités et ressources de l’AFDAS

Sur le portail MyA vous pouvez accéder aux différentes actualités et ressources de l’AFDAS à

partir des blocs actions correspondants.

Sur le bloc action « accéder aux ressources de l’AFDAS » recevoir des informations sur les

différentes ressources disponibles : web conférence, kit de l’alternance, kit de l’entretien

professionnel, etc.
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Réaliser une demande de contact

Accéder aux actualités et ressources de l’AFDAS

34

L’onglet « Mes demandes de contact » vous permet d’adresser un message à l’Afdas pour

toutes demandes d’aide ou d’informations et de visualiser l’ensemble des demandes pour

lesquelles vous avez sollicité une réponse de la part de l’Afdas.

Créer une nouvelle demande de

contact sur le bouton

correspondant

1

Choisir un motif pour votre

demande et le cas échéant

apporter les précisions

nécessaires (N° de facture,

dossier, etc.) puis cliquer sur

suivant.

2

Lors de la création d’une nouvelle demande de contact, il est

possible de choisir parmi les motifs suivants :

• Accéder à mon espace sécurisé

• Adresser une facture ou demande de remboursement

• Adresser une réclamation sur une formation

• Bénéficier d’un accompagnement RH Emploi Formation

• Consulter ma situation de compte

• Mettre à jour mes informations

• Mettre en place une formation pour mes salariés

• Modifier/Suivre ma demande de prise en charge

• Modifier/Suivre ma facture ou ma demande de remboursement

• Obtenir un justificatif de versement ou d’adhésion

• Prendre/Modifier un rendez-vous avec un conseiller

• Recruter un alternant

• Solliciter un conseil juridique

• Trouver une offre de formation/prestation

• Verser mes contributions formation



Réaliser une demande de contact

Accéder aux actualités et ressources de l’AFDAS
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Vous accédez ensuite à une page vous permettant de donner un objet à votre sollicitation et

d’expliciter au travers d’un message la nature de votre demande.

Une fois votre message rédigé,

cliquer sur suivant pour valider

l’envoi de votre demande de

contact.

3

Une fois la demande transmise à l’Afdas, une page récapitulative apparait. Le détail de la

demande pourra ensuite être retrouvé dans la liste des demandes de contact sur l’onglet

correspondant.

Cliquer pour se rendre

sur la page d’accueil

du portail.

4


